CANTON DE VAUD

OPPENS

REGLEMENT SUR

LE PLAN D’AFFECTATION
COMMUNAL ET LA POLICE DES
CONSTRUCTIONS

APPROUVE PAR LA MUNICIPALITE

DANS SA SEANCE DU 28 FEVRIER 2022
(enquéte publique) ET DU 20 FEVRIER 2023
(enquéte publique complémentaire)

Le syndic: La secrétaire :

Fabien CARRARD Barbara SCHICK

SOUMIS A L'ENQUETE PUBLIQUE
DU 11 MARS AU 11 AVRIL 2022
ET A LENQUETE PUBLIQUE
COMPLEMENTAIRE

DU 11 MARS AU 17 AVRIL 2023

Le syndic: La secrétaire :

Fabien CARRARD Barbara SCHICK

ADOPTE PAR LE CONSEIL GENERAL

DANS SA SEANCE DU

Le président : La secrétaire :

Emmanuel BARRAUD Valbona FAYOLLE

APPRQUVE PAR LE DEPARTEMENT
COMPETENT

LAUSANNE, LE ...

LA CHEFFE DU DEPARTEMENT

ENTREE EN VIGUEURLE .....................




MODIFICATION DU REGLEMENT SOUMIS A L’ENQUETE PUBLIQUE EN 2022

A supprimer selon demande DGTL dans le Rapport d’examen préalable complémentaire :

Le-nombre total- de logements-par parcelle-est défini-de la maniére suivante-:

2-logements-au-maximum-sur-une-parcelle jusqu’a1000-m?*

1,5logements-au-maximum-par-tranche-de-1000-m?*-de-terrain-sur-les-parcelles

supérieuresa-1+000-m%

Echallens, le 20 février 2023 L'ingénieur géométre breveté DT 5923-017
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